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Editorial 

Le Domaine de Guidou 

Perle écologique de notre commune  
 

 Ce site naturel péri-urbain bénéficiant du label « Natura 2000 » 

 vient d’obtenir, outre sa protection nommée « Directive                

 Oiseaux », une protection baptisée « Directive Habitat ». 
 

 Ainsi, non seulement les oiseaux sont hautement protégés, mais 

 la faune et la flore si particulières et abondantes le sont              

 désor mais. 
 

La richesse d’espèces rares (crapaud calamite ou leste sauvage pour les plantes) a 

fait l’objet de diagnostics et d’inventaires. 
 

Propriété du Conservatoire du Littoral, ainsi que le Bois de Buis, le Domaine fait l’ob-

jet de toutes les attentions et sa gestion est confiée à la commune en partenariat 

avec la Ligue pour la Protection des Oiseaux, l’Office National des Forêts et l’Asso-

ciation du Domaine de Guidou. 
 

A nous tous, donc, de  respecter ces lieux pour préserver cet espace très particulier. 
 

                 Jacqueline RAPIN 

                                                                                Adjointe à l’Environnement  

 

Vœux du Maire 

Le Maire et l'ensemble du Conseil Municipal seraient heureux de vous accueillir  

à la traditionnelle cérémonie des voeux,  

le vendredi 3 janvier à 18 heures 30 au Centre d'animation de Sciez (CAS) 

mailto:flash@sciez.info
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Décisions municipales 
 
 

Lors de sa séance publique du 26 novembre 2013, le 
conseil municipal a notamment pris les décisions suivan-
tes : 
 
 

Recensement communal 2014 : 11 emplois temporaires 
d’agents recenseurs créés 
Un recensement général de la population aura lieu du            
15 janvier au 15 février 2014. 
11 emplois temporaires d'agent recenseur sont nécessaires 
afin d'assurer ce recensement de la population dont la mise en 
œuvre relève de la compétence de la commune conformément 
à la loi relative à la démocratie de proximité. 
Après débat et vote, le conseil municipal,  à l’unanimité moins 
trois abstentions (Huvenne Bernard, Requet Michel et Fillon 
Sandrine par procuration) décide de créer 11 emplois temporai-
res  à temps complet, d'agent recenseur pour la période du 6 
janvier 2014 au 28 février 2014. 
 
 

Mise à disposition de la mairie d'un archiviste du CDG74  
Les archives communale de Sciez, comme dans la majorité 
des communes du département, ont été contrôlées pour la  
dernière fois, en 1938. 
Le Maire est responsable civilement et pénalement des archi-
ves de la commune. Or le dernier procès-verbal de récolement 
des archives communales date de 1965, alors qu’il devrait y en 
avoir un pour chaque mandat électoral.  
Afin de permettre une mise à jour et une bonne conservation 
des archives communales,  appel a été fait aux archivistes du 
centre de gestion de Haute-Savoie. 
En juin 2011, un diagnostic a été effectué par le CDG avec une 
offre de mise à disposition d’une archiviste qualifiée.  
Après débat et vote, le conseil municipal, unanime autorise le 
Maire à passer et signer convention de mise à disposition de 
l’archiviste avec le Centre de Gestion de Haute-Savoie. 
 

 

Mode de partage de l’affouage coupe de bois 2013-2014 
Le conseil municipal a  validé le  programme de coupe de bois 
prévu pour l’hiver 2013-2014 dans la forêt communale, secteur 
des Reulands, sur une parcelle de 107 314m2. 
Il a fixé les conditions d’exploitation selon le règlement commu-
nal des affouages de l’ONF, fixé le prix du lot à 51€, correspon-
dant à 3 stères et approuvé la nomination des garants, Mme 
Chambat Mireille, MM Rémy Fillon et  Jean-Pierre Erba. Le 
conseil municipal a approuvé à l’unanimité moins trois absten-
tions (Huvenne Bernard, Fillon Sandrine  et Kupper Lionel par 
procuration) 
 

 

 Indemnité de conseil au comptable du Trésor Public 
 Le Maire propose de conserver le concours du       
 receveur municipal pour assurer des prestations de conseil 
 et propose de maintenir l’indemnité de conseil au taux de 
 100% par an. Approbation unanime du Conseil. 
 
 

 Budget principal 2013 : Décision modificative N°4 
 Le conseil a approuvé cette décision modificative à           
 l’unanimité moins deux abstentions (Bidal Claude et Kupper 
 Lionel par procuration); Elle porte sur la régularisation 
 comptable d’amortissement des participations reçues pour 
 non réalisation d’aire de stationnement (4 000€ c/13935 DI 
 et c/777 RF), l'ajustement des comptes pour travaux de  
 voirie (diminution en investissement c/2313 augmentation 
 en fonctionnement c/61523), l'augmentation des frais     
 d’études c/2031 pour 20 000€ l'ajustement subvention   
 SISAM c/6554 pour 13 152€ (Montant budgété en          
 investissement) et la diminution du compte 2313 et des  
 écritures d’ordre O23 DF/021 RI 
 
 

 Participation colonies de vacances agrées Jeunesse et 
 Sport 
 Après débat et vote, le conseil municipal, unanime fixe la 
 participation communale aux colonies UFOVAL74 à 5.50€ 
 par jour et par enfant à compter du 1er janvier 2014 
 
 

 Base Nautique de Sciez : avance sur subvention           
 annuelle 2014 
 Après débat et vote, le conseil municipal unanime autorise 
 paiement d’un montant de 15 000€ dès janvier 2014 au 
 profit de la Base Nautique de Sciez, correspondant à une 
 avance sur la subvention annuelle 2014. M. Huvenne          
 regrette que chaque hiver l’association n’arrive pas à faire 
 face à ses problèmes de trésorerie et préconise une                 
 meilleure gestion. 
 
 

 Surveillance des lieux de baignade: approbation du 
 décompte définitif 
 Des personnels du SDIS74 ont surveillé la plage municipale 
 durant l’été 2013 pour un coût de 30 054.54€. Le conseil 
 unanime a approuvé ce décompte. 
 
 

 Le compte-rendu exhaustif et officiel de cette séance 
 est affiché dans le hall de la mairie et consultable en 
 ligne sur le site internet  de la Ville de Sciez. 
 
 
 

Rappel 

Le recensement des habitants de la commune de Sciez aura lieu à partir du  

16 janvier 2014 et se terminera le 15 février 2014. 

Un agent recenseur muni d’une carte d’accréditation va passer à votre domicile.  

Réservez-lui le meilleur accueil. 

Toutes les informations sont disponibles sur le site: www.le-recensement-et-moi.fr 
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Ville-de-sciez.com 
 

De nombreux reportages à découvrir 
sur le site internet de la commune. 

 

Communication des élus en période pré-
électorale: une nouvelle émission donne la 
parole aux représentants des groupes ou 
listes politiques siégeant au conseil munici-
pal de Sciez. Ainsi, les représentants des 
groupes « Agir Ensemble pour Sciez », 
« Sciez Autrement », « Nouvel Elan », ainsi 
qu’éventuellement d’autres courants se 
présentant aux municipales sont invités à 
venir s’exprimer sur une thématique      
particulière. 
 

 

Office de Tourisme 
 

 Tout au long de cette année, notre équipe s’est            
 appliquée au développement touristique de notre                   
 commune en se concentrant sur différents axes de          
 travail : le « conseil éclairé », une communication fraîche 
 et pertinente, la démarche qualité et le ré-enchantement 
 de notre destination. 
 

La saison prochaine est dès aujourd’hui à préparer. Et c’est ensemble que 
nous travaillerons sur la qualification touristique de notre territoire. 
Que l’année 2014 nous permette à nouveau d’unir et de récompenser nos 
efforts mutuels ! 
 

Bonne année 2014 à tous ! 
Hubert DEMOLIS 

Président de l’Office de Tourisme 

Jumelage : le Comité de Sciez présent au Marché de Noël de Wasselonne 
 

Samedi 7 et dimanche 8 décembre  le Comité de jumelage de Sciez était présent sur le marché de Noël  de Wasselonne. Une 
belle occasion de  promouvoir le village de Sciez, notre région et ses produits. Ce marché, qui depuis trois ans se veut médié-

val, est composé d'une  quarantaine de chalets et d'exposants.  

 Les Sciézois participent régulièrement à ce 
 rendez-vous. Ils étaient accompagnés de la 
 ferme du Noyer de Larringes qui a préparé une 
 fondue savoyarde pour 150 personnes le                             
 samedi soir et une Croziflette le midi. Un             
 moment de convivialité auquel ont participé le 
 maire de  Sciez et son épouse. L'accueil par 
 les membres du comité de Wasselonne fut, 

 comme toujours, sympathique et chaleureux.  

 Lors de ce séjour en Alsace deux                 
 représentants des parents d'élèves de Sciez 
 ont rencontré leurs homologues de Wasselon
 ne afin d'organiser des échanges de classes 

 découvertes pour les CM2 des deux                 

 communes.  

La Réforme des rythmes scolaires: un choix en 
intercommunalité  
 

Depuis le début de l’année 2013, le décret du 24 janvier 2013 
impose le changement des rythmes scolaires aux collectivités 
locales. Chaque commune doit prendre en charge la gestion du 
temps périscolaire au-delà des 24 heures d’enseignement obli-
gatoire répartis sur 9 demi-journées. 
 

Par délibération du Conseil municipal en mars 2013, la commu-
ne a fait le choix de mettre en place la réforme en septembre 
2014 et travaille sur le projet éducatif territorial. 
C’est la loi et non une option. 
 

Il faut considérer les marges de manœuvre qui restent possi-
bles dans l’application. 
La réflexion débutée dès la promulgation du décret a permis de 
prendre des informations locales auprès des partenaires et de 
la communauté éducative, de considérer le dossier dans sa 
globalité et de choisir un travail en intercommunalité puisque le 
SISAM a la compétence Jeunesse. 
 

  
  
  
 Le SISAM a travaillé sur le bien-fondé d’un projet éducatif    
 territorial qui répond aux recommandations de l’Education   
 Nationale. L’enjeu étant de proposer un projet d’équipe: 
 Ecole(s), Commune(s) et parents, afin de « favoriser la       
 réussite de l’élève et de promouvoir l’excellence »dixit           
 Monsieur le Directeur d’Académie, et de proposer une           
 semaine scolaire et périscolaire la plus valorisante possible 
 pour la construction de la personnalité de l’enfant. Ont été 
 pris en compte les paramètres suivants: adaptation à un 
 nouveau rythme hebdomadaire pour l’enfant et sa famille, 
 proposition d’activités les meilleure possibles, recrutement 
 d’animateurs compétents et formés, partage de locaux,  
 financement de cette réforme. 
 

 Une réunion publique d’information aura lieu le 
jeudi 09 janvier à 20h00 au CAS. 

 

La croziflette servie par La ferme du Noyer de Larringes 



Prochainement en février… 
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Vendredi 3 janvier  
Vœux du Maire 
18h30 : au C.A.S, vœux du Maire  
suivis de la galette des rois.  
 

Mardi 7 janvier  
Cinétoile 
20h30 : au Guidou, « Inside Llewyn Da-
vis » un film de E.Coen et J. Coen 

Vendredi 10 janvier 
Week-end ciné muet piano live et jazz 
20h00 : au Guidou, « Jazz » avec J. For-
rester, A. Bouze, Ivor Malherbe 
 

Samedi 11 janvier 
 

Flambée autour des sapins 
17h30 : devant le théâtre du Guidou,  
organisée par le Foyer Culturel. 
 

Week-end ciné muet piano live et jazz 
20h 30: au Guidou, « Loulou » de Pabst 
(1929) et courts métrages 
 

Concert du Nouvel An - Ensemble 
Cantus 
20h00 : au Théâtre de Quincy 
(Massongy), organisé par l’EMS. 

 

Samedi 11 janvier 
 

Loto du foot 
20h00 : au C.A.S 

Dimanche 12 janvier 
Week-end ciné muet piano live et jazz 
17h00 : au Guidou « La Mascotte » de 
Starewitch, « Dr. Jack » de Harold Lloyd, 
impro piano sur dessins de Chastagnier 
 
 

Samedi 18 janvier 
Messe 
18h30: à l’Eglise de Sciez 
 
 

Karaoké 
20h00 : au Guidou, animé par Phil’ing  au 
profit de Léman Horizon Madagascar 
 
 

Dimanche 19 janvier 
Loto de l’association Aurélien 
15h00 : au C.A.S 

Dimanche 19 janvier 
Audition 
17h00 : à l’Ecole de Musique, audition  
de la classe de chant de Tina Aagaard 
Commaret. 

4Mardi 21 janvier 
Cinétoile 
20h30 : au Guidou, « Violette » un film de 
M. Provost 

 

Samedi 25 janvier 
Vœux de la section de Jujitsu 
16h15 : au C.A.S, cérémonie traditionnel-
le des vœux, démonstration.  
 

Conférence  et film 
20h00 : au Guidou,  « L’Usine d’or d’Ex-
cenevex par B. Dauvet et film de B. Pla-
teau 
 

Dimanche 26 janvier 
Exposition 
De 14h00 à 18h00 : au C.A.S,  Mappes 
sardes et livrets « Patrimoine remarqua-
ble » du Bas-Chablais avec conférence 
d’A. Guiraud à 16h00  
 

Mardi 28 janvier 
Exposition  « Dis-moi dix mots » 
Aux horaires d’ouverture de la bibliothè-
que, jusqu’au 15 février 
 

Don du sang 
De 17h30 à 19h30 : au C.A.S. 

Vous trouverez de plus amples informations sur les affiches des différentes       
manifestations 

Samedi 8 février 
 




